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Wilson imposera seul sa TVA
Michel Vastel

. — de notre bureau d'Ottawa

LE MINISTRE des finances a an­
noncé hier matin à ses homologues 
provinciaux qu’il renonçait à s’enten­
dre avec eux pour imposer, d’ici jan­
vier 1991, une nouvelle mais unique 
« taxe de vente nationale ». La deci­
sion a été prise par le cabinet fédéral 
la semaine dernière.

Il y aura donc deux taxes de vente 
ajoutées au prix affiché de tous les 
produits, les services et même les re­
pas pris en dehors du domicile. La 
Fédération canadienne de l’entre­
prise indépendante a protesté dès

Ottawa n’a pu s’entendre avec les provinces 
Les commerçants prédisent le « chaos fiscal »
hier soir contre le dédoublement des 
bureaucraties qui va accroître la 
charge des petits commerçants.

La réforme de la taxe fédérale de 
vente avait été annoncée en juin 
1987. Ne s’appliquant aujourd’hui 
qu’aux produits fabriqués au Canada, 
elle est de 12 %. La nouvelle taxe de 
vente « multistades » s’appliquera à

toutes les étapes de la fabrication et 
de la mise en marché des produits, 
de même qu’à tous les services pro­
fessionnels et financiers (à l’excep­
tion des services médicaux essen­
tiels de la nourriture consommée 
chez soi). Si la nouvelle taxe est de 
8 %, elle serait « neutre » et ne rap 
porterait rien de plus que les $ 13 mil­

liards de la taxe actuelle. Mais le mi­
nistre des Finances a déjà annoncé 
qu'elle pourrait aller jusqu'à 9 %, 
pour remplacer en même temps la 
surtaxe de 3 % sur les profits des en­
treprises.

Quand on lui a demandé hier si la 
réforme de la taxe de vente fédérale 
serait toujours « neutre» » il a ren

voyé les journalistes à son budget de 
jeudi prochain.

Dès le mois de juin 1987, Michael 
Wilson a tenté d'amener les provin­
ces à se joindre à sa réforme de telle 
sorte qu'on n'aurait eu qu’une seule 
taxe pour les deux paliers de gouver­
nement. L’assiette de l’imposition 
des provinces se trouvant du même 
coup élargie, leur taux de taxe de 
vente aurait diminué. Ainsi, pour un 
taux fédéral de 8 %, le taux de la nou­
velle « Taxe de vente nationale • au­
rait varié 12,8 % en Colombie-Britan­
nique (8 % en Alberta puisque la pro­
vince n'a pas de taxe de vente), à 
14,1 % au Québec, et à 15,2 % en On- 
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Le scandale 
a raison de 
Takeshita
TOKYO (AFP) — Le premier minis­
tre japonais Noboru Takeshita a an­
noncé, ce matin, dans une confé­
rence de presse, sa décision de dé­
missionner dès que le budget 1989 
aura été voté par la Diète (parle­
ment).

M. Takeshita a présenté ses ex­
cuses au peuple japonais pour la 
grave crise créée par l’affaire Re­
cruit et indiqué qu’il en assumait la 
responsabilité en tant que principal 
dirigeant du pays et du Parti libéral 
démocratique.

M. Takeshita, président du PLD 
est premier ministre depuis novem­
bre 1987. Il a indiqué qu’il fera quand 
même la tournée dans divers pays du 
Sud-Est qui doit débuter en fin de se­
maine.

Selon des sources proches du gou­
vernement, le premier ministre a de­
mandé à Masayoshi Ito, un ancien 
ministre des Affaires étrangères âgé 
de 75 ans, de prendre sa succession à 
la tête d’un gouvernement chargé de 
préparer une réforme de la vie poli­
tique japonaise et les élections séna­
toriales de juillet prochain. M. Ito est 
pratiquement le seul haut dirigeant 
du PLD qui ne soit pas compromis 
dans le scandale.

Le départ du premier ministre est 
apparu aux dirigeants du PLD 
comme la seule issue pour sortir 
d’une impasse totale à la Diète où le 
boycott des partis d’opposition em­
pêche l’adoption du budget près d’un 
mois après le début de l’année fis­
cale. Le Japon vit actuellement sur 
un buget provisoire qui expire le 20 
mai.

La démission de M. Takeshita, qui 
a battu des records d’impopularité 
dans les sondages, est egalement 
destinée à préserver l’unité des 
rangs conservateurs, au pouvoir qua­
siment sans interruption depuis la fin 
de la guerre.

Les partis d’opposition mettent 
comme condition à la reprise des 
travaux parlementaires la compa­
rution devant la Diète comme té­
moin assermenté de Yasuhiro Na- 
kasone, premier ministre au mo­
ments des faits qui ont déclenché le 
scandale.

L’ultime proposition de compro­
mis, une simple audition de M. Na- 
kasone devant la commission des fi­
nances, avait été rejetée par l’oppo­
sition hier soir.

Mis au jour en juin 1988, le scan­
dale Recruit met en cause des dizai­
nes de personnalités japonaises, dont 
les principaux dirigeants du PLD, 
qui ont réalisé d’énormes plus values 
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1,500 Montréalais 
disent leur solidarité

MENT TRUDEL

QUELQUE 1500 manifestants ont 
réclamé hier à Montréal, pour le 
pays meurtri qu’est le Liban, la 
paix et le « retrait du Liban des 
forces armées non-libanaises ».

Le président de l’Union cultu­
relle libanaise (Canada), Geor­
ges Karam, devait à la toute fin 
reconnaître les efforts diploma­
tiques consentis par le Canada, 
tendant à la solution d’un conflit

qui dure depuis 15 ans, mais il a 
surtout insisté pour que cet effort 
soit « proportionné à la catastro­
phe qui s’abat sur le Liban », car 
il s’agit présentement de s’op­
poser « à l’assassinat d’un pays et 
d’un peuple».

Organisé par le comité Solida­
rité Canada-Liban, l’événement a 
donné lieu à des prises de posi­
tion de plusieurs porte-parole 
d’artistes et d’écrivains : Anto- 
nine Maillet s’est proclamée Li­
banaise, disant que « si des gens 

Voir page 10 : Le Liban

SAUVER LE LIBAN

Plus de 1,500 personnes ont manifesté hier à Montréal pour la 
paix au Liban.

Il ne faut pas toucher au 
«nonobstant», dit Ryan
Le rejet de Meech 
risque d’éroder 
le consensus 
canadien

Qüies Lesage
= de notre bureau de Québec

LE GOUVERNEMENT ne doit pas 
toucher à la clause dérogatoire (non 
obstant), ni remettre en cause le 
consensus linguistique établi par la 
loi 101, telle que modifiée par la loi 
178 de décembre dernier. Aussi, les 
perspectives évoquées quant à des 
modifications à la clause dérogatoire 
sont « distantes », et il faudra réflé­
chir attentivement avant d’en ar­
river là.

Telle est la conviction que le mi­
nistre responsable de la politique lin­
guistique du gouvernement Bou- 
rassa a fait valoir, hier, au cours 
d’une longue entrevue avec LE DE­
VOIR. Rencontrant la table édito­
riale au journal même qu’il a dirigé 
pendant plus de quinze ans, M. 
Claude Ryan estime aussi que le re­
jet éventuel de l’accord du lac 
Meech sur la constitution risque d’é­
roder le consensus qui tient le pays 
ensemble. Cela est « extrêmement

EXCLUSIF
préoccupant » aux yeux du ministre, 
espérant qu’on y pensera ailleurs au 
Canada avant de loucher à cette en­
tente.

M. Ryan se défend d’afficher une 
complaisance tardive envers la 
charte de la langue française. Ceux 
qui ont suivi son évolution depuis dix 
ans (alors qu’il était chef du Parti li­
béral du Québec) et le cheminement 
de ses idées, notamment les mili­
tants libéraux, savent très bien ce 
qui en est. Durant la campagne élec- 
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L’AFFICHAGE INTÉRIEUR

Il y aura un règlement: 
ce sera «deux pour un»

ard Descoteaux

LA RÈGLE DU «deux pour un» sera 
appliquée pour définir la place qu’oc­
cupera le français dans l’affichage

commercial intérieur, a décidé hier 
le gouvernement Bourassa qui adop­
tera à cette fin un règlement.

Le ministre responsable du dos­
sier linguistique, Claude Ryan, a ob­
tenu hier soir l’accord de la députa- 
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LES PRODUITS DANGEREUX
Québec refuse d’accorder 
un budget pour l’enquête

s-Gilles Francoeur

LE CONSEIL du Trésor du Québec a 
refusé au Bureau d’audiences publi­
ques sur l’Environnement (BAPE), 
le 14 mars dernier, le budget spécial 
qu’il réclamait pour mener à terme 
en 1989 les travaux de la commission 
d’enquête sur la gestion des produits 
dangereux, créée à la suite de l’in­
cendie de Saint-Basile-le-Grand.

Dans sa décision écrite, obtenue 
par LE DEVOIR, le Trésor suggère 
plutôt au BAPE de s’en tenir a une 
seule tournée d’audiences au lieu des 
deux annoncées, de recourir au per­
sonnel et au budget régulier du mi­
nistère de l’Environnement lui- 
même en cause dans cette enquête 
et, au besoin, de « procéder à un ra­
lentissement de ses activités » pour 
« autofinancer le coût de ce mandat 
spécial ».

Refusant d’en dire davantage, le

président du BAPE, M. Victor Gold- 
bloom, a déclaré hier qu’il avait de­
mandé une révision de cette décision 
au Conseil du Trésor et a dit espérer 
de « nouveaux développements ».

La « décision C.T. 170119» indique 
au BAPE comment il devra « auto­
financer » les travaux de sa commis­
sion d’enquête sur les déchets toxi­
ques:
■ le BAPE est autorisé à virer une 
somme de $ 110,000, prévue pour le

Voir page 10: Le BAPE

Le sud-ouest de Montréal est à l’agonie
30 % de sans-emploi, 25 % d’assistés sociaux et 20,000 emplois perdus en 20 ans

belle Paré

UN TAUX de chômage qui atteint 
30%, deux fois plus d’assistés so­
ciaux qu’ailleurs à Montréal, 20,000 
emplois perdus en 20 ans et un re­
venu moyen de $ 13,000 : c’est la si­
tuation qui sévit aujourd’hui dans le 
Sud-Ouest, une zone vouée à une 
morte lente si rien n’est fait rapi­
dement.

Tel est le sombre diagnostic posé

hier par le Comité de relance de l’é­
conomie et de l’emploi du Sud-Ouest 
de Montréal (CREESOM) pour les 
quartiers Saint-Henri, Petite Bour­
gogne, Pointe Saint-Charles, Griffin- 
town, Côte Saint-Paul et Ville Émard 
où vivent plus de 68,000 personnes. 
Six quartiers du Sud-Ouest de Mont­
réal où, selon le président de ce co­
mité, M. Roger Lanoue, des sommes 
au moins aussi importantes que les 
$500 millions injectés dans la re­
lance de l’Est devront être investies 
par les trois paliers de gouverne­

ment.
« La situation est alarmante. L’a­

venir du Sud-ouest de Montréal est 
plus incertain que jamais. En terme 
de réfection des infrastructures, 
qu’on pense au tunnel Wellington, 
aux parcs ou aux rues, il est certain 
que ça prendra plus de ressources ici 
que dans l’Est. En terme de forma­
tion de la main-d’oeuvre, la situation 
est au moins aussi grave », a précisé 
M. Lanoue.

De fait, le portrait socio-écono­
mique du Sud-Ouest tracé par le

CREESOM, un comité formé de 
seize membres issus des milieux 
communautaires, patronaux, syndi­
caux et gouvernementaux, n’est pas 
rose. « L’ampleur de certains chif­
fres a dépassé toutes nos prévi­
sions», a précisé M. Lanoue.

Ainsi, le rapport constate que :
■ 30 % de la population apte à tra­
vailler du Sud-Ouest ne travaille pas
■ le taux de chômage officiel y cul­
mine à 16,2%
■ le revenu moyen est de $ 13,000
■ 21,328 emplois ont été perdus dans

le secteur est du canal Lachine de­
puis 1951
■ la population vivant de l’aide so­
ciale est deux fois plus importante 
qu’ailleurs sur l’île de Montréal ; 
25 % des résidants du Sud-Ouest en 
dépendent. Cette proportion grimpe 
à 35 % à Pointe Saint-Charles et 
Saint-Henri
■ le quart des familles sont mono­
parentales
■ 37 % de la population de plus de 15 
ans n’a pas atteint le secondaire III,

Voir page 10 : Le Sud-Ouest

AUJOURD’HUI
Hydro-Québec: 
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croît en Chine
Les étudiants poursuivent leur 
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Pierre Fortier 
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Lévesque a été pris par surprise
, Québec parle d’intrusion dans la juridiction des provinces

Bernard Descôteaux
---------  de notre bureau de Québec

TRÈS SURPRIS par la décision du 
gouvernement fédéral de lever une 
taxe de vente dite nationale, le gou­
vernement Bourassa ne ferme pas 
complètement la porte à des discus­
sions avec Ottawa sur ce sujet.

C’est ce qu’ont indiqué hier le pre­
mier ministre Bourassa et le minis­
tre des Finances, Gérard-D. Leves­
que, alors qu’ils commentaient la dé­
cision d’Ottawa de procéder unilaté­
ralement pour établir cette taxe.

« Il n'est pas question pour le gou­

vernement québécois de céder sur sa 
compétence constitutionnelle mais il 
reste à voir quelle négociation on 
peut avoir avec le gouvernement fé­
déral », a déclaré M. Bourassa en dé­
but de soirée.

Des négociations étaient juste­
ment en cours, a ajouté de son côté 
M. Levesque qui a dit ne pas par­
tager l’avis du ministre fédéral des 
Finances, Michael Wilson, selon qui 
il n’y avait plus rien à faire avec les 
provinces.

M. Levesque a été informé de la 
décision d’Ottawa hier matin par M. 
Wilson. C’est une façon plutôt 
étrange de procéder, surtout qu’il y a 
quelques jours une rencontre des mi­

nistres des Finances avait eu lieu, a 
dit M. Levesque. À cette rencontre, 
on avait convenu de poursuivre cha­
cun de son côté les analyses et de se 
revoir.

La décision d’Ottawa d’aller de l’a­
vant constituera une intrusion dans 
un champ de compétence provin­
ciale puisque il avait toujours été 
compris que les taxes de vente 
étaient du ressort des provinces. 
Toutefois, souligne M. Levesque, on 
avait convenu entre provinces de 
voir si des accomodements n’étaient 
pas possible pour que les deux ni­
veaux de gouvernement entrent en­
semble dans ce champ de taxation.

Au cours des prochains jours, la 
question constitutionnelle sera revue 
et analysée par le ministre de la Jus­
tice, Gil Remillard. Avant d’aller 
plus loin, il faut s’assurer qu’il n’y ait 
pas de doute quant à la compétence 
du Québec, note le ministre.

Le gouvernement vérifiera aussi 
au cours des prochains jours la na­
ture des intentions du gouvernement 
fédéral, notamment pur voir s'il y a 
place à une négociation. Selon M. Le­
vesque, les propos que lui a tenus M. 
Wilson ne le portent pas à croire 
qu’Ottawa cherchait un moyen de 
faire pression sur les provinces pour 
qu’elles accélèrent la négociation.

SUITES
DE
LA PREMIERE 
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tario. ( Les taxes provinciales varient 
actuellement de zéro en Alberta à 
12 % à Terre-Neuve, 11 % au Nou­
veau-Brunswick, 10 % en Nouvelle 
Écosse et à l’île du Prince-Édouard, 
9 % au Québec, 8 % en Ontario, 7 % 
au Manitoba et en Saskatchewan et 
6% en Colombie-Britannique).

L’absence d’un accord entre Ot­
tawa et les provinces signifie que les 
deux taxes vont se cumuler et que le 
supplément sur le prix affiché des 
produits déjà assujettis à la taxe de 
vente provinciale ira jusqu’à 17 ou 
18% au Québec.

Les négociations avec les provin­
ces achoppaient sur trois pints :

■ Ottawa voulait une seule as­
siette fiscale sur la taxe de vente na­
tionale ce qui empêchait les provin­
ces d’avoir quelques exemptions en 
faveur de certains secteurs indus­
triels : par exemple, au Québec, les 
chaussées et le meuble sont exemp­
tés de taxe de vente ;•

■ l’extension de la taxe aux ser­
vices financiers et à toutes sortes de 
services privés comme les leçons de 
musique pour les enfants ou les frais 
d’avocat, de même qu’au logement, 
ne plaisaient pas aux provinces, sur­
tout au Québec qui se prépare à des 
élections. Les institutions financières 
ont calculé par exemple qu’une taxe 
de 8 % leur coûterait $ 1,4 milliard, 
une facture qu’elles refileront aux 
consommateurs ; dans le domaine 
de la restauration et des services ali­
mentaires, la taxe fédérale ajoutera 
plus d’un milliard et demi de dollars 
au budget d’alimentation des Cana-

9 diens ;
■ enfin Ottawa veut augmenter de 

façon importante le crédit d’impôt 
remboursable aux familles dans le 
besoin pour compenser l’augmenta­
tion de leur facture de nourriture et 
de logement. Les provinces jugent 
qu’Ottawa s’immisce dangereuse­
ment dans leur champ de la politique 
sociale.

Le représentant de la Fédération 
de l’entreprise indépendante, Michel 
Décary, a protesté dès hier soir, af­
firmant au DEVOIR que la décision 
d’Ottawa d’agir seul « constitue le 
pire scénario : la bureaucratie va 
doubler et les petits commerçants en 
particulier vont devoir collecter 
deux taxes et remplir deux séries de 
rapports ».

De plus, les provinces conservant 
des assiettes différentes du gouver­
nement fédéral, un même commer­
çant québécois devra par exemple 
appliquer deux taxes sur un réfrigé­
rateur, mais une seule sur son entre­
tien et sa réparation ; une seule taxe 
(fédérale) sur un meuble de salon 
mais deux taxes sur la télévision, 
etc.

Dans son Livre blanc de juin 1987, 
Michael Wilson reconnaissait 
« qu’une taxe de vente nationale se­
rait le système le plus simple pos­
sible pour les assujettis. Il n'y aurait 
qu’une seule assiette fiscale, une 
seule déclaration à produire par pé­
riode et une seule administration à 
affronter... Avec un seul régime, les 

• coûts d’observation seraient sensi­
blement réduits».

Michel Decary estime d’ailleurs 
que la décision de Michael Wilson 
« va provoquer à travers le pays un 
toile supérieur à celui qui a accueilli 
le projet de réforme fiscale d’Edgar 
Benson en 1971 » et sa Fédération de 
l’entreprise indépendante espère 
qu’Ottawa et les provinces vont ré­
viser leur position.

« Je n’ai plus le temps d'attendre, a 
pourtant dit le ministre des Finances 
hier. Il s’agit d’une réforme com­
plexe qu’il faudra plus d’un an à met­
tre en place, et la seule date réaliste 
d’entrée en vigueur reste le 1er jan­
vier 1991. »

Les provinces risquent de leur 
côté d'etre obligées de reculer et de 
renoncer à un ou deux points de 
pourcentage de leur taxe de vente si 
elles ne veulent pas surcharger leurs 
consommateurs. À l’inverse du coup 
de force de Maurice Duplessis, le 
gouvernement de Brian Mulroney 
envahit en quelque sorte le champ 
fiscal des provinces et les oblige à re­
culer, ou le comsommateur se re­
trouvera pris entre les deux bureau­
craties.

Ed Broadbent a d’ailleurs rappelé 
hier que pendant la campagne élec­
torale, le président du comité des Fi­
nances de la chambre des Commu­
nes, Don Blenckarn, a prédit que la 
nouvelle taxe universelle de vente 
pourrait produire $ 10 milliards de 
plus que la taxe actuellement pré­
levée par Ottawa.

La taxe universelle a soulevé le 
toile de plusieurs associations pro­
fessionnelles d’avocats, de dentistes, 
de courtiers en bourse, de construc­
teurs de maisons, et bien sûr des ban­
ques, des compagnies de fiducie et

des compagnies d’assurances
Les plus grandes protestations 

viennent cependant de l’industrie de 
la restauration. Les Canadiens con­
somment en effet 36 % de leur bud­
get alimentaire à l’extérieur de la 
maison. C’est un marché de $22,5 
milliards sur lequel, au Québec par 
exemple, on imposera deux taxes to­
talisant 17 ou 18 % : le poulet rôti, le 
sac de pop-corn au cinéma, le sand­
wich acheté à la cafétéria de l’école 
et la pizza livrée à la maison feront 
ainsi face à une double taxation !

Quant aux Albertains, qui ne 
paient aucune taxe de vente, ils vont 
se retrouver du jour au lendemain 
avec une taxe de huit ou neuf pour 
cent. Les protestations sont telles 
que certains députés conservateurs 
de l’Alberta songent à voter contre le 
gouvernement Mulroney, au risque 
de se faire exclure des rangs du 
parti.

4 LeBAPE
traitement de son personnel, vers 
deux autres postes budgétaires sus­
ceptibles de couvrir le début des tra­
vaux de la commission. Ce virement 
de $ 110,000 s’applique aux dépenses 
encourues avant la fin de l’année 
budgétaire, soit avant le 31 mars.
■ Pour les dépenses de l’exercice fi­
nancier 1989-90, le Trésor « indique » 
au ministère de l'Environnement de 
revoir « certains volets du mandat du 
groupe de travail » (la commission) 
pour limiter ses dépenses. Le Trésor 
pointe notamment la cible des cou­
pures : « le volet consultation (publi­
que) notamment pouvant être limité 
à une seule tournée au niveau provin­
cial ou encore à la tenue d’audiences 
dans quelques grands centres ur­
bains importants ». Le BAPE pro­
cède toujours avec deux séries d’au­
diences : une, qui permet aux ci­
toyens de questionner promoteurs et 
fonctionnaires, et l’autre pour re­
cueillir des mémoires.
■ Le Conseil du Trésor demande 
aussi au BAPE, un organisme quasi- 
judiciaire indépendant du ministère, 
de réaliser « en collaboration avec le 
ministère » les deux principaux vo­
lets de son mandat, soit l’évaluation 
des techniques d’élimination de dé­
chets dangereux et la procédure de 
choix des sites d’élimination. C’est le 
ministère, indique le Trésor, qui de­
vrait effectuer ces études pour le 
compte de la commission « a partir 
des ressources spécialisées dont ce­
lui-ci dispose déjà, notamment celles 
allouées dans le cadre du Plan d’ac­
tion pour assurer la sécurité environ­
nementale ».
■ Le Trésor demande aussi au 
BAPE d’« aviser le ministère » de li­
miter à $ 600,000 les dépenses et les 
ressources consacrées à la commis­
sion. Une compression de budget vi­
vement ressentie dans un ministère 
assujetti à un régime-minceur de fa­
çon chronique.

M. Jocelyn Dumas, l’attaché de 
presse du ministre Daniel Johnson, a 
précisé que le Trésor n’avait auto­
risé aucun virement de fonds supplé­
mentaire aux $ 110,000 consentis en 
mars. Le Conseil du Trésor, a-t-il dit, 
attend toujours les nouvelles deman­
des de M. Goldbloom pour réexa­
miner le dossier.

M. Goldbloom, a poursuivi M. Du­
mas, a demandé une revision de 
cette décision au début d’avril. « À la 
lumière de ce qu’il va présenter 
(comme budget), il y aura des dis­
cussions avec le Secrétariat du Con­
seil. »

Quant à la ministre de l’Environ­
nement, Mme Bacon, il a été impos­
sible de la rejoindre hier en raison de 
son absence du ministère.

La semaine dernière, Mme Bacon 
a commenté le retard du BAPE dans 
son enquête sur la gestion des toxi­
ques en rejetant la faiblesse des 
moyens accordés au BAPE sur le 
peu d’empressement de son prési­
dent à défendre son dossier.

« On lui a demandé, dit-elle dans 
une entrevue recueillie par CKAC, 
de se présenter au Conseil du Trésor 
pour défendre son dossier. Il ne l’a 
pas fait. Il est un président d’orga­
nisme. Il peut aller au Trésor lui- 
même. Le Trésor lui a garanti un 
montant de $ 110,000. Il en voulait 
$ 200,000. On lui a dit quand vous au­
rez dépensé les $ 110,000, vous revien­
drez nous voir. Ce qui doit être fait 
par tous les organismes. »

Le président du BAPE a ainsi ex­
pliqué son absence au Conseil du 
Trésor.

« Il y a eu un petit malentendu. Je 
n’ai pas refusé d'aller au Trésor. Je 
n’avais pas compris la situation », a 
explique M. Goldbloom.

Ce dernier affirme que les rensei­
gnements contenus dans la décision 
du Conseil du Trésor sont « péri­
més».

Il a refusé de commenter la déci­
sion du Trésor de faire financer sa 
commission à même les fonds du mi­
nistère mis-en-cause dans le dossier 
des toxiques.

Le Bureau d’audience, a-t-il dit, 
« attend d’autres développements » 
du côté du Trésor dans un avenir 
qu’il n’a pas précisé. M. Goldbloom

ajoute que le nouvel échéancier de la 
commission, qui doit remettre son 
rapport en septembre, sera annoncé 
prochainement.

L’ex-ministre de l’Environnement, 
M. Clifford Lincoln, a annoncé l’en­
quête sur la gestion des déchets dan­
gereux deux mois après l’incendie de 
Saint-Basile, soit au début de novem­
bre. Ce n'est qu’à la mi-décembre 
qu’il a fait parvenir au BAPE un 
mandat formel, publié dans la Ga­
zette officielle comme l’exige la loi. 
Le rapport, qui devait être remis en 
décembre prochain, devra - en tout 
ou en partie, on ne sait - être remis 
en septembre, révélait le président 
du BAPE la semaine dernière.

4 Ryan
torale de 1981, il a été frappé, blessé 
même, par des électeurs lui disant : 
Votre parti défend bien les droits des 
anglophones, mais qu'en est-il de 
ceux des francophones ? De sa réfle­
xion est sorti son message de sep­
tembre 1981 au Conseil général du 
PLQ ; il contient tous les éléments 
qu'il défend depuis lors. C’est aussi 
ce qui l’a amené à voter en faveur de 
la motion du gouvernement péquiste, 
à l’Assemblée nationale, sur les pré­
rogatives de l’Assemblée en matière 
linguistique et constitutionnelle. Dès 
81, donc, il disait que le français de­
vait être la langue commune des 
Québécois, avec une reconnaissance 
« raisonnable » de la minorité anglo­
phone, mais sans retour au parallé­
lisme juridique dont certains rêvent 
encore pour tout le monde.

Le ministre estime que son atta­
chement aux droits de la minorité 
n’a pas diminué pour autant mais, 
définis de manière raisonnable, ils ne 
doivent pas être érigés en absolu. 
C’est là la grosse différence de pers­
pective, qui tient compte du contexte 
concret et de ce qui est raisonnable­
ment possible. Ainsi, au sujet de l’af­
fichage commercial extérieur. Il est 
toujours en faveur de l’équité et du 
respect de la dignité humaine. « Mais 
quand on veut m’embarquer dans 
une querelle de principe à propos de 
l’affichage extérieur, je n’embarque 
pas là-dedans », dit-il, avec calme et 
fermeté.

M. Ryan croit toujours à l’aména­
gement de rapports corrects entre la 
majorité et la minorité québécoise. 
Et il donne comme preuves ce qu’il a 
fait depuis décembre 1985 aux deux 
ministères qu’il dirige. Par exemple, 
le poste de sous-ministre associé de 
foi protestante était resté vacant 
pendant des années sous le PQ ; il a 
reçu des candidatures de premier 
plan, ce qui n'aurait pas été le cas si 
l’atmosphère avait été si mauvaise 
que certains le prétendent. De 
même, les rapports avec les collèges 
et les universités, notamment Mc­
Gill, se font dans un climat correct et 
de respect mutuel. D’autres indices : 
les bulletins, avis et résultats d’exa­
mens aux anglophones sont rédigés 
dans les deux langues.

Ces ajustements et d’autres font 
dire à M. Ryan que «les médias ont 
grossi hors de toute proportion la 
question de l'affichage extérieur». Il 
veut quant à lui situer le problème 
dans une perspective plus large et 
dans un contexte qui suscite des ac­
commodements raisonnables avec la 
communauté anglophone. Il y a un 
problème très important: deux for­
ces collectives se sont affrontées au 
cours des derniers mois, et la majo­
rité exprimé sa volonté pour tous, 
par des moyens légitimes et légaux 
qu’il faut accepter. La minorité peut 
essayer de modifier le processus dé­
mocratique et le débat public, y com­
pris sur le plan électoral, mais on ne 
peut le reprendre à zéro à chaque 
fois. On ne peut toujours recommen­
cer à la case départ, insiste M. Ryan, 
pour qui ce travers fut une grosse 
faiblesse au cours des années récen­
tes et une source d'insécurité auprès 
de la population.

Au sujet de la loi 178, le ministre 
responsable estime que ce serait du 
masochisme que de refaire un débat 
à peine conclu. Au contraire, il in­
dique que sa décision de maintenir 
l’affichage unilingue français pour 
les grandes surfaces et les franchi 
sés a eu un effet apaisant à travers le 
Québec. Il en est fort heureux.

Mais comment réintégrer les an­
glophones au PLQ, les anciens minis­
tres au sein du cabinet? M. Ryan se 
fait laconique: Il faut appliquer la loi 
et les décisions prises, tout en conti­
nuant de rechercher des moyens rai­
sonnables pour satisfaire les anglo­
phones. Mais pas au point de remet­
tre en cause les décisions, sinon on 
irait de Charybde en Scylla. Et ça ce 
n’est pas bon, dit le ministre.

Que pense-t-il de modifications 
éventuelles visant à limiter à trois 
ans l’utilisation de la clause nonobs­
tant qui, au surplus, devrait être ap­
prouvée par les deux tiers des dépu­
tés? Ces perspectives sont distantes, 
répond-il sans ambages, il faudrait y 
réfléchir très attentivement. Même 
si M. Bourassa fait mine de jongler 
avec de tels projets, M. Ryan préfère 
évoquer l’attachement très clair du 
gouvernement à cette clause essen­
tielle. Ce qui n’empêche évidemment 
personne de discuter de ses modali­

tés. Il explique même ainsi les hypo­
thèses lancées par le premier minis­
tre, à la suite de tractations avec un 
ancien ministre, M. Clifford Lincoln: 
M. Bourassa ne veut pas que le débat 
s’enferme dans des considérations 
doctrinaires et, pour lui, c’est une fa­
çon d’alimenter le débat public. 
D’autant que tout cela est hypothé­
tique et ne pourra être discuté que 
dans une autre phase constitutionnel­
le, après le lac Meech.

M. Ryan reconnaît que, même 
dans le comté d’Argenteuii, qu’il re­
présente à Québec depuis 10 ans 
cette semaine, la loi 178 a soulevé 
des réactions très dures parmi la mi­
norité anglophone (environ 15%), ce 
qu’il comprend et respecte. Pour ces 
anglophones, le gouvernement n’a 
pas respecté son engagement élec­
toral quant à l’affichage bilingue. 
Même s’il n’en a pas lui-même parlé 
en campagne de 1985, il est solidaire 
et accepte le blâme pour ce bris qui 
a soulevé des réactions d’une am­
pleur imprévue. Il y a là un problème 
réel. Le gouvernement ne peut re­
venir en arrière, mais des explica­
tions s’imposent. Certaines porteront 
fruits avant les élections, d’autres 
après, croit le ministre. Au total, il 
reste convaincu que le gouverne­
ment et le PLQ traitent la minorité 
anglophone avec infiniment plus de 
respect et de responsabilité que le 
PQ, et cela sera à nouveau reconnu, 
le moment venu.

D’autre part, M. Ryan juge peu en­
courageants qui arrivent d’ailleurs 
au Canada. Mais il ne s’en fait pas 
pour autant. Il y un an et demi, déjà, 
il avait prévu cette éventualité: dès 
le lendemain d’un échec, le Québec 
ne devrait pas partir en peur mais 
reprendre l’examen de solutions qui 
pourraient être acceptables aux par­
tenaires. Ce qui le préoccupe, en fait, 
chaque fois qu’il y a un tel échec, 
c’est ceci: la substance même du 
consensus du pays qui nous tient en­
semble risque de s’éroder. Il sou­
haite qu’on y pense aussi ailleurs au 
Canada. Quelles que soient les struc­
tures, il faut vouloir vivre ensemble 
et promouvoir l’essentielle volonté 
de convivance.

Demain, dans LE DEVOIR, M. 
Ryan dresse un bilan sommaire de 
son premier mandat à la tête des mi­
nistères de l’Education, de l’ensei­
gnement supérieur et de la Science.

4 Le Sud-Ouest
comparativement à 26 % pour l’en­
semble de Montréal
■ L’espérance de vie dans le Sud- 
Ouest est de 60 ans, 10 ans de moins 
qu’à Westmount
■ la pauvreté entraîne un taux de 
mortalité infantile plus élevé à Saint- 
Henri et les bébés y naissent plus pe­
tits
■ Dans Saint-Henri et la Petite 
Bourgogne, la hausse de la valeur 
immoblière résidentielle est de 25 % 
à 60 % plus élevée qu’ailleurs à Mont­
réal
■ de 1971 à 1986, la population a 
chuté de près de 29 %, malgré le peu­
plement de la ‘nouvelle’ Petite Bour­
gogne

Bref, un portrait peu reluisant que 
de nouvelles données socio-écono­
miques viennent assombrir. « La ré­
cession des années '80 n’a pas aidé à 
améliorer la situation », a précisé M. 
Lanoue. Une nouvelle saignée me­
nace de s’ajouter aux licensiements 
collectifs effectués par les compa­
gnies Simmons et Coleco qui ont pro­
voqué la mise sur pied de comités 
d’urgence. La vente de O’keefe à 
Molson pourrait entraîner 525 nou­
velles mises à pied. Plus encore, l’a­
venir incertain des ateliers du C N et 
de Via Rail fait craindre 2,615 autres 
pertes d’emplois.

Aussi, certaines priorités d’inter­
vention s’imposent d’ores et déjà, a 
précisé le président du CREESOM. 
Le lifting proposé au Sud-Ouest de­
vra s’attaquer prioritairement :
■ à l’employabilité
■ à la modernisations des infrastruc­
tures
■ à l’aménagement du territoire
■ au maintien des emplois existants
■ à la préservation et la mise en va­
leur des zones industrielles
■ à la préservation du secteur ma­
nufacturier dominant
■ aux besoins des anciens résidants

Contrairement à l’Est de Mont­
réal, dont la relance était axée prin­
cipalement sur la grande entreprise 
et l’emploi, la relance du Sud-Ouest 
sera autant sociale qu’économique, a 
insisté M. Lanoue. Les acteurs du 
milieu communautaire seront ap­
pelés à participer aux consultations 
qu’entreprendra le CREESOM d’ici 
l’automne pour élaborer son plan de 
relance. Des recommandations doi­
vent être livrées en septembre.

« Le besoin d’une relance est res­
senti à tous les niveaux : chez les ci­
toyens, dans les milieux industriels, 
chez les commerçants et les élus et 
dans les groupes communautaires. 
Le Sud-Ouest ne doit plus être un 
boulet pour Montréal, mais un mo­
teur économique pour la région et la 
province», a souligné M. Lanoue.

D’ailleurs, a-t-il poursuivi, la pro­
ximité du Port de Montréal, de l’A-
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Ottawa autorise la 
fusion Wardair-PTA
TORONTO (PC) — Il ne reste plus 
aucun obstacle à la fusion de War- 
dair et PWA Corp., ont fait savoir, 
hier, les deux compagnies. En même 
temps, les consommateurs appre­
naient petit à petit quelles seront les 
conséquences d’un tel mariage.

La fusion doit être conclue ven­
dredi.

Dès le mois d’août, on fusionnera 
les programmes qu’offrent aux voya­
geurs réguliers Wardair et Canadien 
International, propriété de PWA de 
Calgary, a indiqué au cours d’une in­
terview le président de PWA, M. 
Rhys Eyton. Ces programmes per­
mettent aux voyageurs inscrits d’ac­
cumuler des points en vue de futurs 
voyages.

{.’Association des consommateurs 
du Canada et même le Bureau fé­
déral de la politique de la concur­
rence ont souligné que l’achat par 
PWA, au coût de $ 248 millions, de 
Wardair, qui connaît certaines diffi­
cultés financières, réduira la concur­
rence dans le transport aérien. Air 
Canada et PWA, avec ses deux lignes 
aériennes, se partageront en effet 
tout le marche.

Mais, a encore dit M. Eyton au 
cours d’une conférence de presse, le 
marché demeurera compétitif

même si Wardair et Canadien Inter­
national doivent ajuster leurs routes 
et leurs horaires de façon à éviter la 
duplication.

« Nous avons maintenant deux 
transporteurs, deux groupes à peu 
près de la même ampleur, c’est une 
situation idéale pour le consomma­
teur... Un des transporteurs, Cana­
dien, offrira des tarifs à rabais, tout 
au long de l’année. Nous n’avons ja­
mais fait cela auparavant », a dit M. 
Eyton.

Les grandes lignes de la mise en 
marché de Wardair seront rendues 
publiques au cours des deux prochai­
nes semaines, tout comme le pro­
gramme de rationalisation de l’en­
treprise ainsi que des mises à pied.

En janvier, M. Max Ward, fonda­
teur et président du conseil sortant 
de Wardair, avait dit qu’un tiers des 
4,500 employés de la compagnie aé­
rienne pouvaient perdre leur emploi.

La décision finale, a précisé M. 
Eyton, dépendra en partie de la pres­
sion que le budget fédéral de jeudi 
exercera sur le porte-feuille du con­
sommateur.

Il serait étonnant que les tarifs 
augmentent cette année, a-t-il aussi 
dit, mais une hausse des prix du pé­
trole soulève des inquiétudes.

dacport et de grands axes routiers 
sont les bases sur lesquelles devra se 
consolider l’économie du secteur. 
Depuis 1981, 860 entreprises sont 
nées ou venues s’installer dans le 
Sud-Ouest, créant 7,634 emplois.

Chose certaine, la relance ne 
pourra se faire sans la participation 
des trois paliers de gouvernement à 
une structure continue et stable de 
concertation, a insisté le président 
du CREESOM.

4 Règlement
lion libérale pour aller de l’avant 
avec ce règlement qui contiendra 
toutefois une certaine dose de sou­
plesse.

Cette décision des ddputés vient 
mettre fin à plusieurs mois de tergi­
versations du gouvernement libéral 
qui hésitait à adopter un tel règle­
ment. Plusieurs au gouvernement 
croyaient que pour définir la notion 
de « nette préominance » du français 
qu’on retrouve dans la loi 178, une 
simple directive suffisait. Ceux-là di­
saient que la chose tombaient sous le 
sens tandis que d’autres, dont M. 
Ryan, préféraient que les choses 
soient claires.

Ce règlement qui fera l’objet d’une 
pré-publication de 60 jours dans la 
Gazette officielle indiquera essen­
tiellement deux choses. Tout d’abord 
que pour qu’il y ait nette prédomi­
nance le français aura un impact vi­
suel nettement plus grand. Puis que 
le français sera réputé avoir un im­
pact visuel plus grand lorsque le rap­
port sera de deux pour un en faveur 
du français.

Le ministre Ryan n’a pas voulu 
donner hier d'indication sur la teneur 
même du règlement si ce n'est qu’il 
s’agira bien d’un règlement et que 
par le fait même il aura une valeur 
coercitive. Il en a été d’autant plus 
réjoui que hier soir personne n’a 
réussi à faire modifier son projet.

Le ministre de l’Energie, John 
Ciaccia, est celui qui a révélé aux 
journalistes les grandes lignes de ce 
règlement, Même s’il n’avait pas le 
sourire, il a dit qu’il pouvait fort bien 
s’accommoder du reglement dans la 
mesure où la règle du deux pour un 
serait plutôt de nature indicative que 
coercitive et qu’il y aurait une cer­
taine souplesse dans l’application du 
règlement.

M. Ciaccia était de ceux qui au­
raient préféré une directive car plus 
souple. L’ancien ministre Clifford 
Lincoln qui a voté contre la loi 178 a 
refusé hier de faire tout commen­
taire.

Le règlement ne sera en vigueur 
qu’une fois la période de pré-publi­
cation terminée. Selon les réactions, 
le gouvernement pourrait alors y ap­
porter des modifications. Rappelons 
que ce règlement ne s’appliquera 
qu’aux commerçants indépendants 
qui ont moins de 50 employés. Ceux- 
là seuls peuvent en vertu de la loi 178 
faire un affichage commercial bilin­
gue à l’intérieur de leurs établisse­
ments.

4 Le Liban
veulent tuer le Liban, il faut qu’ils 
nous tuent aussi »; Gaston Miron a lu 
un poème de Bernard Antoun (Qué­
bécois d’origine libanaise) et affirmé 
qu’un génocide, ou le fait de vouloir 
« tuer un peuple, c’est priver l’hu­
manité d’une expression différentiée 
d’elle-même ». Jean-Louis Roux, Mi­
chèle Lalonde et André Roy (prési­
dent de l’Union des Écrivains), de 
même que le président de l’Union 
des Artistes, Serge Turgeon, ont pro­
clamé leur solidarité avec les popu­
lations civiles qui souffrent des bom­
bardements, à Beyrouth. M. Turgeon 
s’est adressé particulièrement aux 
créateurs libanais, leur disant de ne 
pas désespérer: « c’est par vous que 
se rapaillera le pays déchiré ». L’é­
ditrice de la Tribune Juive du Ca­
nada, Mme Benesty-Sroka, a lu sous 
les applaudissements son dernier 
éditorial où elle réclame d’Ottawa 
qu’il fasse pression sur l’URSS pour 
que cesse le « surarmement de la Sy­
rie », et où elle exige « le retrait de 
toutes les troupes étrangères » de ce 
pays, ce qui comprend les forces is­
raéliennes qui ont constitué une 
« zone de sécurité » au Sud-Liban.

De divers horizons politiques se 
sont aussi multipliés les appuis. La 
ministre québécoise des Communau­
tés culturelles, Mme Violette Tré- 
panier, dans une brève allocution, a 
souhaité « que la paix soit rétablie en 
sol libanais » tandis que Allan 
Khoury, député d’Ilochelaga-Maison- 
neuve aux Communes, rappelait les 
$500 000 déjà versés par Ottawa à la
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Croix-Rouge, pour que soient dispen­
sés les secours aux victimes de bom­
bardements, et les actions entamées, 
au niveau diplomatique, pour persua­
der les parties d'en venir à une solu­
tion négociée. Un agent d’immigra­
tion a été dépêché spécialement à 
Chypre pour que ne soient pas com­
promises les candidatures de Liba­
nais désireux d’émigrer au Canada.

Du Parti libéral du Canada, Paul 
Martin était notamment présent, 
pour clamer que « le génocide n’est* 
pas acceptable » et pour suggérer 
que ce meeting du parc Jeanne- 
Mance fasse boule de neige et soit le 
déclencheur de multiples « appuis au 
peuple du Liban ». Du Rassemble­
ment des citoyens de Montréal, An­
dré Berthelet (président de l’assem­
blée du conseil de ville de Montréall 
souligna que l’heure n’était plus a 
tergiverser ni à jouer à l’autruche, 
que le 20e siècle a plus que sa part de 
barbarie: «Sauvons le Liban».

Composée très largement de Li­
banais vivant au Québec, de tous 
âges et de toutes conditions, la ma­
nifestation a aussi attiré bon nombre 
de citoyens désireux de marquer 
leur appui aux campagnes destinées 
à obtenir un cessez-le-feu au Liban et 
à laisser les Libanais régler entre 
eux leurs problèmes « qui ne sont pas 
minces », de dire Jean-Louis Roux. 
L’animatrice, Cécile Gédéon-Kan- 
dalaft, a noté, au nom des Libanais 
vivant au Québec, la « générosité du 
peuple québécois auxquel nous som­
mes fiers d’appartenir ». Le prési­
dent de la SSJB de Montréal, Jean 
Dorion, indiquait que la manifesta­
tion devrait aider « ceux qui parlent 
en notre nom » à « quitter leur atti­
tude de passivité » et rappelait que 
l’histoire est parfois témoin de « re­
tournements imprévisibles », ce qui 
devrait porter le Québec, un « petit 
peuple », à se montrer particulière­
ment sensible au sort que subit cet 
autre « petit peuple » qu’est le Liban.

Face au podium où montaient les 
intervenants, il y avait Andrée Si- 
mard-Bourassa, femme du premier 
ministre québécois, et Lucie Pépin, 
ex-député libérale d’Outremont à Ot­
tawa et bien d’autres acteurs de la 
scène politique. Les organisateurs 
ont aussi signalé que des leaders syn­
dicaux et de multiples membres de 
la colonie artistique s’étaient ex­
cusés de ne pouvoir être là en per­
sonne. À l’hymne national libanais, 
peu avant l’ajournement de la mani­
festation, a succédé un timide « O 
Canada », repris par quelques per­
sonnes, puis une fillette tenant une 
cage contenant une colombe blanche 
empaillée a lancé: « paix au Liban ».

4 Takeshita
boursières sur la revente d’action 
Recruit-Cosmos, une filiale du hol­
ding Recruit Co.

M. Takeshita a reçu personnelle­
ment 200 millions de yen de Recruit. 
Le premier ministre avait aussi re­
connu, il y a 10 jours, que certaines 
des contributions politiques effec­
tuées par la société Recruit étaient 
illégales.

La société Recruit Cosmos, un 
vaste conglomérat financier, a mul­
tiplié les faveurs aux dirigeants poli­
tiques, sous forme de vente d’actions 
à des conditions très favorables 
avant leur mise en circulation en 
bourse. Des sommes d’argent consi­
dérables ont ainsi transité entre des 
cercles financiers et le pouvoir gou­
vernemental.

L’enquête judiciaire qui se déroule 
parallèlement à la crise politique a 
déjà conduit, hors des milieux poli­
tiques, à l’arrestation et à l’inculpa­
tion de 13 personnes pour corruption, 
dont trois anciens ministres et un an­
cien dirigeant du géant des commu­
nications japonais NTT.

La justice poursuit son enquête 
pour déterminer si des poursuites à 
l’encontre des responsables politi­
ques japonais sont possibles.

La cote de popularité du premier 
ministre japonais avait récemment 
enregistré une chute historique, tom­
bant à 3.9 %, Il s’agissait là du niveau 
de popularité jamais enregistré par 
un chef de gouvernement japonais. 
Selon la maison de sondage Kyodo, 
deux personnes sur cinq avaient dit 
ne plus pouvoir faire confiance à M. 
Takeshita.

Par ailleurs, la Bourse de Tokyo 
s’est vivement redressée, ce matin à 
la suite de la décision de démission­
ner du premier ministre japonais.

L’indice Nikkei, qui avait terminé 
sur un net repli de 223,89 yen, lundi en 
clôture, a gagné au cours des quinze 
premières minutes de cotation 212,32 
yen, pour s’établir à 33.018,24 yen.
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